Le CAP opérateur/opératrice logistique

La logistique constitue un secteur en plein développement en lien avec les nouvelles formes d’organisation des entreprises. L’intrusion du numérique, mais aussi les nouvelles exigences en matière de sécurité au travail et de développement  durable, modifient aussi en profondeur les métiers et les compétences.

La rénovation de l’ancien CAP « agent d’entreposage et de messagerie » – qui s’appelle désormais Opérateur/opératrice logistique – répond à un réel  besoin de la profession au niveau V.

Les référentiels de cette nouvelle spécialité « opérateur/opératrice logistique » de certificat d'aptitude professionnelle ont été publiée par arrêté du 20 mars 2015 au JORF, et au BOEN du 23 avril 2015.
Vous trouverez en fichiers attachés les documents et diaporamas présentés lors de la journée nationale du 25 mars 2015.

Bonne lecture !

 
